
Démarches d’Inscription :  

• Scanner le QR Code  

• Remplir le bulletin d’inscription en mentionnant la formation choisie 

• Retourner le bulletin d’inscription à : formation.continue@cfpp.org  

Les dossiers complets seront traités par ordre d’arrivée 

 Un nombre minimum de participants est nécessaire pour l’ouverture de la formation 

 

 
 

CQP Dermo Cosmétique Pharmaceutique 
 

Période : De septembre 2024 au juin 
2025 

Durée : 278 heures - soit 40 jours de 9h à 

17h 

Lieu : CFPP - 59 rue Planchat 75020 PARIS 

Public : Préparateurs (trices) en Pharmacie 
et Pharmaciens Adjoints 

Certificat : Certificat de Qualification 
Professionnelle en Dermo- Cosmétique Pharmaceutique 

 

 

   Objectifs 

Intervenantes : 

 

Nicole POTHIER 
Docteur en Pharmacie 

Florence FLORENTIN 
Docteur en Pharmacie 

Carole TAMARINDI 
Docteur en Pharmacie, titulaire du DU de 

Dermocosmétologie appliquée à l’Officine 

Emmanuelle DUMAS 
Directrice Marketing Communication et Digital 

Nb de places : 25 places 

• Réviser l’anatomie et la physiologie de la peau tout au long de la vie 

• Proposer des conseils associés à un traitement dermatologique et vendre des produits 
d'hygiène corporelle et cosmétique 

• Apporter un conseil technique et personnalisé aux clients à partir  d'une 
analyse de leur état cutané et de leurs besoins 

• Négocier des achats et gérer les stocks 

À l’issue de la formation vous serez capable de : 

• Formuler des conseils associés à un traitement dermatologique 

• Réaliser la vente de produits d'hygiène corporelle et cosmétiques 

• Énoncer un conseil technique et personnalisé aux clients à partir d'une 

analyse de leur état cutané et de leurs besoins 

• Réaliser la négociation des achats et gérer les stocks 

   Programme 
• Analyser les propriétés des produits Dermo-cosmétiques, 

• Communiquer, construire un conseil approprié et vendre : les 

produits d’hygiène, de prévention et de soins dans le domaine 

Dermo- Cosmétique. 

• Définir et mettre en œuvre une politique commerciale. 

• Gérer les achats et les stocks. 

• Organiser un espace de vente. 

    Financement 

La formation peut être totalement prise en charge et sans aucune avance  de frais pour l’employeur et le 

salarié dès lors que l’entreprise est à jour de ses contributions auprès de l’OPCO EP et qu’elle a pris 

connaissance de son budget (nous contacter pour plus de renseignements). 

Le CFPP effectuera la demande de prise en charge financière du coût pédagogique de la formation 
auprès d’OPCO EP. 

Coût de la formation : 5560 € HT soit 20 € de l’heure 
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